Décret N° 2009 260 du 12 juin 2009 
portant composition du Gouvernement
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Chef de l’Etat,
Chef du Gouvernement,
Vu la loi n° 90 032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;
Vu la proclamation le 29 mars 2006, par la Cour constitutionnelle des résultats définitifs de l’élection présidentielle du 19 mars 2006 ;
Vu la lettre n° 053/AN/Pt/SP C du 12 juin 2009 relative à l’avis consultatif du Bureau de l’Assemblée nationale.
Décrète :
Article 1er : Le Gouvernement de la République du Bénin est composé comme suit :
1. Ministre d’Etat Chargé de la Prospective, du Développement, de l’Evaluation des Politiques publiques et de la Coordination de l’Action gouvernementale (MECPDEPPCAG) : Monsieur Pascal Irénée KOUPAKI ;
2. Ministre d’Etat Chargé de la Défense Nationale (MECDN) : Monsieur Issifou KOGUI N’DOURO ;
3. Ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration africaine, de la Francophonie et des Béninois de l’Extérieur (MAEIAFBE) : Monsieur Jean Marie EHOUZOU ;
4. Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique (MISP) : Monsieur Armand ZINZINDOHOUE ;
5. Garde des Sceaux, Ministre de la Justice , de la Législation et des Droits de l’Homme, Porte parole du Gouvernement (GS/MJLDHPPG) : Monsieur Victor Prudent TOPANOU ;
6. Ministre de l’Economie et des Finances (MEF) : Monsieur Idriss L. DAOUDA ;
7. Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) : Monsieur Grégoire AKOFODJI ;
8. Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance locale et de l’Aménagement du Territoire (MDGLAT) : Monsieur Alassane SEÏDOU ;
9. Ministre de l’Industrie (MI) : Monsieur Roger DOVONOU ;
10. Ministre du Commerce (MC) : Madame Christine OUINSAVI ;
11. Ministre Chargé des Petites et Moyennes Entreprises et de la Promotion du Secteur privé (MPMEPSP) : Monsieur Léandre HOUAGA ;
12. Ministre de l’Energie et de l’Eau (MEE) : Monsieur Sacca LAFIA ;
13. Ministre des Recherches pétrolières et Minières (MRPM) : Monsieur Barthélémy KASSA ;
14. Ministre de la Santé (MS) : Monsieur Issifou TAKPARA ;
15. Ministre des Enseignements Maternel et Primaire (MEMP) : Monsieur Félicien CHABI ZACHARIE ;
16. Ministre de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Technique et Professionnelle (MESFTP) : Monsieur Bernard LANI DAVO ;
17. Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS) Monsieur François Adébayo ABIOLA ;
18. Ministre du Travail et de la Fonction Publique (MTFP) : Monsieur Christophe Kint AGUIAR ;
19. Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs (MJSL) : Monsieur Etienne KOSSI ;
20. Ministre de l’Artisanat et du Tourisme (MAT) : Madame Mamata BAKO épouse DJAOUGA ;
21. Ministre de la Famille et de la Solidarité Nationale (MFSN) : Madame Mamatou Marie Joe MEBA BIO épouse DJOSSOU ;
22. Ministre de la Réforme Administrative et Institutionnelle (MRAI) : Monsieur Joseph AHANHANZO ;
23. Ministre de la Culture, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MCAPLN) : Monsieur Galiou SOGLO ;
24. Ministre de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MEPN) : Monsieur Justin Sossou ADANMAYI ;
25. Ministre de la Microfinance et de l’Emploi des Jeunes et des Femmes (MMFEJF) : Madame Rékiatou MADOUGOU ;
26. Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, de la Réforme foncière et de la Lutte Contre l’Erosion Côtière (MUHRFLCEC) : Monsieur François Gbènoukpo NOUDEGBESSI ;
27. Ministre Chargé des Relations avec les Institutions (MCRI) : Monsieur Zakari BABA BODY ;
28. Ministre Délégué auprès du président de la République, chargé de la Communication et des Technologies de l’Information et de la Communication (MIDCCTIC/PR) : Monsieur Goundé Désiré ADADJA ;
29. Ministre Délégué auprès du président de la République , Chargé des Transports Terrestres, des Transports Aériens et des Travaux publics (MDCI IUATP/PR) Monsieur Nicaise Kotchami FAGNON ;
30. Ministre Délégué auprès du président de la République, Chargé de l’Economie Maritime et des Transports Maritimes et Infrastructures Portuaires (MDCEMTMIP/PR) : Monsieur Issa Badarou SOULE.
Article 2. Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles du Décret n°2008 637 du 27 octobre 2008, sera publié au Journal Officiel.
Fait à Cotonou, le 12 juin 2009
Par le président de la République,
Chef de l’Etat, Chef  du Gouvernement,
Dr. Boni YAYI
